Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est opportun de vendre la maison de 112 m² sur la parcelle D 84 située au 50 rue de la République à Vadalle.

Monsieur le Maire propose de la vendre à 55 000 € avec une marde de négociation de plus ou moins 10 %. Les frais de notaire restent à la charge de l'acquéreur.

Le Conseil après en avoir délibéré à l'unanimité : 

- Décide de vendre la maison située au 50 rue de la République, comme énoncée ci-dessus, 

- Fixe le prix de vente de la maison à 55 000,00 € avec une marge de négociation de plus ou moins 10 %;

- Les frais de notaire restent à la charge de l'acquéreur;

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet, à lancer toutes les procédures , diagnostics et à faire procéder à une division de parcelle comme indiquée en pièce jointe et mandats avec les agences immobilières.

